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Convoqué le jeudi 30 avril 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 7 mai 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, 
Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Julie FRÊCHE, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE. 
 

  

 

Convention de dons alimentaires entre la Ville de Montpellier et la Société 
Saint Vincent de Paul 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

L’Unité Centrale de Production Culinaire de la Ville de Montpellier réalise sa production alimentaire selon le 
principe de la liaison froide. La plupart des fabrications sont réalisées à minima à J+3 (ex : repas du mercredi 
fabriqué le lundi) et à maxima J+5 (ex : repas du lundi fabriqué le jeudi). 
Ce mode de fonctionnement couplé à un système de « table ouverte » entraînant une production  réalisée sur 
une base d’effectifs prévisionnels à forte variabilité, essentiellement due au type de convives servis 
(maternelle et élémentaire), est générateur de fabrication de repas supplémentaire.   
 
Cet état de fait entraîne un retour significatif de repas non distribués dans les restaurants  scolaires de la Ville 
que nous nommons surplus alimentaires. Ces surplus alimentaires ne peuvent être à nouveau proposés aux 
enfants de la Ville. 
 
Pour autant, les surplus alimentaires sont toujours aptes à la consommation car la chaîne du froid a été 
respectée à toutes les étapes et notamment lors du transport par un maintien des produits à +3°C ainsi qu’un 
stockage à +3°C dans une chambre froide spécifiquement dédiée à ces produits au sein de l’Unité Centrale de 
Production.  
 
La Société Saint Vincent de Paul, Association loi 1901 déclarée d’utilité publique, possède un restaurant 
social d’entraide dans la Ville de Montpellier dont la finalité est de proposer des repas chauds, équilibrés, 
sains aux personnes démunies en grande précarité sociale bénéficiant de très faibles revenus.  
Le restaurant d’entraide sert environ 100 repas tous les midis en semaine, 150 repas les jeudis soirs et 20 
repas les vendredis-samedis-dimanches soirs et matins (petits déjeuners) pendant la période hivernale (de 4 à 
5 mois selon les années).  
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Ainsi dans sa volonté de lutter contre le gaspillage alimentaire tout en ayant à cœur de participer à l’œuvre 
sociale en faveur des plus défavorisés, la Ville de Montpellier signe une convention de dons alimentaires 
avec la Société Saint Vincent de Paul.  
 
Cette convention, jointe en annexe, précise notamment  les points suivants : 

-modalités des enlèvements des surplus alimentaires (horaires, moyens matériels, moyens humains, 
contrôles ; 
-respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

La Ville de Montpellier s’engage à mettre gratuitement à disposition les surplus alimentaires de l’UCPC pour 
une consommation exclusive au restaurant social de la SSVP, 45 quai du VERDANSON à Montpellier. 
 
Cette mise à disposition à titre gratuit constitue une subvention en nature, laquelle : 

- devra être valorisée dans les comptes de l’association, 
- figurera dans la liste des concours attribués par la commune qui sera jointe au compte administratif de 
cette dernière (L 2313-1 CGCT). 

La valorisation ne pouvant être effectuée à priori au vu de la variabilité des quantités mises à disposition, la 
Ville transmettra chaque année le montant valorisé à l’association.  
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’adopter les modalités de la convention de dons alimentaires jointe à la présente délibération, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe Déléguée, à signer la convention jointe à cette 

délibération et conclue avec la Société Saint Vincent de Paul, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe Déléguée, à signer tous les documents relatifs à 

cette affaire. 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

Philippe SAUREL 
Publiée le : 11 mai 2015 
 


